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Eléments de recherche :         VINS D'ARDECHE (07) : appellation citée, toutes citations

Du côte des vins

Les vins
d'Ardèche

Histoire
En Ardeche, la culture de la vigne est une longue histoire de
plus de 2000 ans Lhistoire de la viticulture ardéchoise est
intimement liee a son relief et a sa géologie, en descendant des
plateaux de la Haute Loire vers le departement du Card, vous
traverserez des parcelles de vignes au milieu de forets de pins et
de châtaigniers, et plus au sud, des vignes enchâssées dans
des petites combes bordées de chênes verts, d'oliviers et

d amandiers
Les plus importants changements de
cette longue histoire viticole sont récents
ll a suffit en effet de trois générations
pour passer d une production individuelle
auto consommée a une production
regroupée largement exportée, pour
arracher les cepages traditionnels et
replanter des cepages qui produisent

des vins d une excellente qualite, pour consolider malgre les
difficultés une production viticole locale indispensable a
l'économie de tous nos villages pour donner des perspectives de
developpement a la viticulture de I Ardeche méridionale

Les terroirs
Lardeche Méridionale a une géologie tres diversifiée, on
distingue toutefois 4 grands types de terroirs

• Les sols argilo calcaire, caillouteux, assez profonds
« Les terres de garrigue issues de calcaires avec bancs argileux,

sols colores en brun a brun presque rouge
• Les sols d érosion basaltique sur les contreforts du Coiron
• Les gres rouges et décomposes du contrefort des Cévennes

Recolte
La recolte s'effectue a maturité et par variete (cepage) Nos
viticulteurs débutent les vendanges fin aout par les cepages
précoces , pour finir a la mi Octobre par les cepages 'tardifs

Voici un aperçu des dates moyennes de recolte

Cépages Cépages

Première époque : Chardonnay
Fin Août à 2* sem. Sept. Viognier

Deuxième époque : Sauvignon
2' sem. Sept, à fin Sept. Grenache blanc

Marsanne

Troisième époque : Viognier
Début Oct. à 2' sem. Oct. vendange tardive

Vin et réglementation
La reglementation pour les Vins de Pays des Coteaux de
I Ardeche
Definition donnee par un reglement CEE n°822/87 du 16 Mars
1987, il s agit d un vm de table avec une notion dorigine
géographique

Grenache
Pinot noir

Syrah

Cabernet
Sauvigon

La reglementation française est plus restrictive, et encadre les
points suivants

Zones de production
Les Vins de Pays de France doivent être produits en totalité de la
zone de production dont ils revendiquent le nom

Vins de Pays regionaux

Ils sont au nombre de 5, et sont regis par un decret particulier

» Vin de Pays du Jardin de la France (Vallee de la Loire)
• Vin de pays d'Oc (Languedoc Roussillon)
• Vm de Pays du Comte Tolosan (Midi Pyrenees)
• Vm de Pays des Comtes Rhodaniens (Rhone Alpes)
• Vin de Pays Porte de Mediterranee (Ardeche Drôme Vaucluse)

Vins de Pays départementaux
Ex Vin de Pays de I Ardeche, Vin de Pays de la Drome Un
même decret les régissent

Vins de Pays de zone

ll s'agit d'une zone géographique plus individuelle, plus locale
Ils sont regis par des decrets propres

Encepagement
Les Vins de Pays sont produits exclusivement par des cepages
dits recommandes' Traditionnellement chaque region de

I
production a ses cepages locaux,
bien adaptes aux terroirs et

5 climats, maîs peut également
. ** developper la culture de

Merlot cepages exogènes a la
.̂ region

-MflUlikk - ll s agit souvent de
varietes réputées dans le
monde entier comme le
Chardonnay, le Merlot,
Sauvignon, qui ont
trouve dans ces regions
des conditions favorables
pour produire y
d excellents vins ^
Quand un seul

cepage a produit 100 % d un Vin de Pays, ;
I addition sur I etiquette du nom de ce j
cepage est alors autorise, on parle alors d un
Vm de Pays de cepage Ex Vin de Pays de
I Ardeche GAMAY

Rendement
Maximum autorise 90 hectolitres a
l'hectare (ou moins selon les decrets
spécifiques des Vins de Pays de zone ou
regionaux) Chaque producteur peut
bien sur produire des rendements
inférieurs a ces normes maximales R
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